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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

INSTRUCTION N° 142.
lr0 DIVISION. 1er RUREAU. — CORRESPONDANCE INTERIEURE.

SUPPRESSION DE'LA FORMULE N° 246.

Aux termes de l'article i5o4 de l'Instruction générale, les directeurs
départementauxdoivent, à l'expiration de chaque trimestre, dresser sur
une formule n° a46 le relevé des erreurs de tri, de compte et de taxe
commises par les bureaux ambulants dans les dépêches qu'ils adressent
aux bureaux sédentaires de leur déparlement. Cette formule est envoyée
à l'Administration, qui la transmet aux directeurs de bureaux ambu-
lants.

Maintenant que les erreurs de toute nature reconnues dans les dé-
pèches sont signalées, jour par jour, aux directeursde bureaux ambu-
lants au moyen de procès-verbaux n° 776, ces chefs de service ont
tous les éléments nécessaires pour contrôler et apprécier le travail des
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agentsplacés sous leurs ordres, et la communication, en fin de trimestre,
de la formule n° a46 devient sans objet.

En conséquence, les directeurs départementauxdevront
*

à l'avenir,
cesser d'établir et d'adresser à l'Administration ladite formule n° 2^6,
qui sera supprimée.

MODIFICATIONS A APPORTERÀ L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 15o4 à supprimer, en entier; page 823, 3e ligne, biffer «bureaux
ambulants », et remplacer i5o4 par i5o3.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 143.

I 10 DIVISION. 1er BUREAU. — CORRESPONDANCE INTERIEURE.

INTERPRÉTATION DES ARTICLES 69g ET SUIVANTSDE L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

L'Administration a pu se convaincre récemment, à l'occasion de la
saisie d'un imprimé originaire de l'étranger, que quelques agents ne
comprennent pas bien les instructions réglementaires relatives aux
saisies pratiquées dans les bureaux de poste par les autorités compé-
tentes.

Je vais rappeler les principales dispositions de ces instructions, qui
sont consignées dans les articles 699 et suivants de l'Instruction géné-
rale, complétés par les recommandations insérées dans les Bulletins
mensuels n" 21, 33 et 34-

L'Administration tient essentiellementà ce que les instructions dont
il s'agit soient toujours très-ponctuellement suivies, et je ne dois
pas laisser ignorer aux agents de tous grades que ceux qui les perdraient
de vue désormais, ou qui n'en feraient pas une exacte application,
s'exposeraient à être sévèrement punis.

Aux termes de la législation en vigueur, le Ministre de l'intérieur a
le droit de prescrire la saisie des journaux, des gravures, des photo-
graphies et imprimés de toute nature originaires de l'étranger dont la
circulation en France est interdite par le Gouvernement. Dans ce cas
spécial, l'ordre de saisie, qui ne s'applique jamais qu'à des objets placés
sous bandes ou sous enveloppe ouverte, est adressé à l'Administration
centrale des postes, qui doit prêter son secours pour l'exécution delà
saisie. L'Administration centrale prescrit alors à tous les titulaires des
bureaux de poste de verser en rebut les objets saisis, dont l'origine
étrangère est toujours facile à constater, attendu qu'ils ne portent aucun
nom d'éditeur ou d'imprimeur français.

44.
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Mais, en ce qui concerne les saisies de journaux, de gravures, do
photographies et d'imprimés de loute nature d'origine française placés
'Sous bandes ou sous enveloppe ouverte et qui, conformément au voeu
de la loi, portent un nom d'éditeur ou d'imprimeur français, l'Admi-
nistration centrale des postes n'a nullement à intervenir. Les publications
d'origine française, de même que les lettres do toute provenance et
autres objets de correspondanceconfiés au service, ne peuvent être saisis
que sur des réquisitoires réguliers, émanés soit du préfet de police à
Paris et des préfets dans les départements, soit des magistrats et des
officiers de police judiciaire, agissant dans les limites de leur ressort
respectif, en vertu des articles 8, 10,35,4g et 5o du Code d'instruction
criminelle. Tout réquisitoire doit donner la description exacte et précise
des lettres et autres objets de correspondanceà saisir.

Les préfets et les magistrats ou officiers de police judiciaire qui ont
à pratiquer des saisies dans les bureaux de poste ne doivent pas pénétrer
dans les salles affectées aux travaux de manipulation pour y rechercher
eux-mêmes les objets à saisir; ils doivent s'adresser aux titulaires de ces
bureaux, qui font les recherches nécessaires et qui leur délivrent ces
objets contre reçu.

Il y a lieu de faire remarquer égalementque les préfets et les magis-
trats ou officiersde police judiciaire ne sont pas tenus de se rendre person-
nellement près des receveurs des postes pour leur remettre les réquisi-
toires. Ils peuvent les leur faire parvenir par l'intermédiaire des chefs
de service départementaux; mais, toujours, les réquisitoires, de même
que les reçus des objets saisis, doivent être délivrés par l'autorité com-
pétente au nom personnel de chacun des préposés des postes détenteurs
des objets recherchés.

Les agents des postes ne doivent, dans aucun cas, rechercher les
journaux, les imprimés ou les objets quelconques placés sous enveloppe
close. — Le principe de l'inviolabilitédu secret dû aux correspondances
s'y oppose formellement.— Un objet, quel qu'il soit, placé sous enve-
loppe close et confié au service, doit être assimilé aune lettre, dont la
saisie ne peut être effectuée que par l'accomplissement de toutes les
formalités nécessaires en exigeantla production d'un réquisitoire régulier
signé de l'autorité compétente et adressé personnellement à l'agent
détenteur de cet objet.

Les receveurs des postes doivent également s'abstenir de- toutes
recherches dans les dépêches closes expédiées en passe qui transitent
par leur bureau. Les divers objets de correspondance contenus dans les
dépèches expédiées en passe ne peuventêtre saisis que dans les bureaux
chargés de procéder à l'ouverturede ces dépêches, ccsl-à-cHre. dans les
bureaux destinataires.

Le Directeur général îles Postes,

A. LIBON.
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INSTRUCTION N° 144.
3° DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

OBLIGATION DE PRÉSENTER SUR PAPIER TIMBRÉ LES DEMANDES D'OPPOSITION
AU PAYEMENTDES MANDATS PERDUS OU DÉTOURNÉSEN DEHORS DU SERVICE

DES POSTES. MANDATS PÉRIMÉS PAYÉS SANS AVOIR ÉTÉ SODMIS AU

VISA POUR DATE. REPETITION DU DROIT DE TIMBRE DE 6o CENTIMES,
CONTRE LES AGENTS FAUTIFS.

S icr. Aux termes de l'instructionn° 137, insérée au Bulletin mensuel
n" 63 supplémentaire, toute demande de régularisation de mandat pé-
rimé doit être présentée sur papier timbré.

S 2. La même mesure est rendue applicable aux. demandes ayant
pour but d'obtenir qu'il soit mis opposition au payement des mandats
qui, après être parvenus entre les mains des bénéficiaires, ont été
perdus par eux ou leur ont été soustraits.

§ 3. Il est bien entendu que les réclamations de mandats signalés
comme non parvenus aux destinataires continueront à être exemptes du
droit de timbre.

S 4- Contrairement aux prescriptionsde l'article 880 de l'Instruction
générale, certains agents acquittent des mandats atteints par la péremp-
tion

, sans les avoir préalablement soumis à la formalitédu visa pour date,
en les transmettant à l'Administration joints à une réclamation sur papier
timbré à 60 centimes.

S 5. Il est utile de faire remarquer d'abord aux agents qui effectuent
ces payements irréguliers qu'ils s'exposent à voir le montant des man-
dats rejeté de leurs écritures.

S 6. D'un autre côté, comme ces négligences ont pour résultat de
léser les intérêts du Trésor, puisque les bénéficiaires sont ainsi admis
à toucher leurs mandats sans avoir acquitté le droit de timbre de
60 centimes, les receveurs sont prévenus que le recouvrement de ce
droit sera répété contre eux toutes les fois qu'ils produiront en dépense
des mandats français périmés et non revêtus du timbre visa pour date.

S 7. Les directeurs poursuivront le redressement de ces irrégularités
en opérant comme ils le font actuellement pour les mandats supérieurs
à 10 francs et sur lesquels les bureaux d'émission ont omis d'appliquer
un timbre de l'enregistrement. En d'autres termes, ils transmettront
aux agents fautifs une formule n" 196, qui devra leur Être renvoyée
revêtue d'un timbre de l'enregistrement à 60 centimes. Le mandat
indûment payé devra en outre être annoté par eux, à l'encre rouge, des
mots : « Redressement opéré. T. M. P. »

§ 8. Des difficultés pouvant être soulevées par les receveurs de l'enre-
gistrement au sujet de l'application d'une vignette à 60 centimes sur
la formule n" 196, dont la dimension actuelle excède celle d'une feuille

BULL. MENS. N° 06. — 5e VOL. 45
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de papier timbré du même taux, la dimension de cette formule sera |:

réduite lorsqu'il en sera fait un nouveau tirage. |
Mais, en attendant, les directeurs pourront opérer eux-mêmes celle jj

réduction, en coupant, sur les côtés, les formules n° 196 qu' ils affecte- l]

ront à ces redressements. [•

S g. Quant aux difficultés de même nature qui peuvent se présenter :]

en ce qui concerne la formule n° 36
,

dont le format ne peut être réduit '
sans inconvénient, il suffira pour les éviter d'exiger que le porteur du [

mandat présente sa demande de régularisation dans la forme indiquée \

au paragraphe 6 de l'instruction 137
,
c'est-à-diresur une feuille spéciale

;

de papier .timbré.
j

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE. '

Art. 1472, 3° alinéa, après les mots : au moyen des lettres
iT. O. P. (Bull. nQ 4)» du renvoi en marge, ajouter : «les payements

Bo de mandats périmés et non visés pour date, qui doivent être également
«constatés sur les titres par les mots : Redressement opéré, T. M. P.
«(Bull. mens. 11° 66, instruction n" i44).»

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE AU BULLETIN MENSUEL.

Bull. mens. n° 63 supp., à la suite du paragraphe 8, ajouter : « elles

« sont également applicables aux demandes ayant pour but d'obtenir
«qu'il soit mis opposition au payement des mandats français qui, après
«être parvenus aux ayants droits, ont été perdus par eux ou leur ont
o été soustraits.

»
Bull. mens. n° 66, instruction n° i44-

Même Bulletin, en marge du paragraphe 5 :
«Bull. mens, n" 66,

« instruction n° i44, § 9.»
Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

INSTRUCTION N° 145.
3e DIVISION, 4° BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

ENQUÊTE SUR LE MOUVEMENT DES CORRESPONDANCES DE TOUTE NATURE
TRANSPORTÉES PAR LE SERVICE DES POSTES, DU 6 AU l5 ET DU 2 1

AU 3o OCTOBRE 1874.
11 sera procédé, pendant le mois d'octobreprochain, dans tous les

établissements de poste en France
, en Corse et en Algérie, à une

enquête générale dans laquelle il sera tenu compte du nombre, du poids
et du produit des objets de correspondance de toute nature, confiés au
service, à l'exception de ceux originaires ou à destination de l'étranger.

Cette enquête sera effectuée dans les mêmes conditions que celle qui
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a eu lieu au mois de mars dernier, et suivant les règles tracées par
l'instruction n" 120, Bulletin mensuel n° 5g supplémentaire, à laquelle
les agents auront à se conformer de tout point.

Les objets de correspondance de toute nature seront comptés au
point de départ, c'est-à-dire dans les bureaux où ils auront été déposés.
Cette opération sera répartie sur deux périodes distinctesdu mois d'oc-
tobre, fixées: la première, du 6 au i5, et la seconde, du 2 1 au 3o.
Chacune de ces périodes comprendra les diverses catégories d'objets
recensés pendant la période correspondante du mois de mars dernier (1).

On croit devoir rappeler que le comptage des journaux dont le dépôt
est autorisé à la dernière limite d'heure aux bureaux ambulants en
partance ou en gare, ou qui sont transportés par voie exceptionnelle,
doit être fait exclusivement par les receveurs des bureaux qui en ont
opéré l'affranchissement au moyen du timbrage préalable des bandes.
Ces derniers inviteront les éditeurs à leur faire connaître très-exacte-
ment le nombre des exemplaires expédiés dans les conditions susindi-
quées, en distinguant les journaux circulant dans le département et les
déparlements limitrophes, des journaux adressés en dehors de ces
départements, en France, en Corse et en Algérie. Le poids de ces jour-
naux sera établi par les receveurs d'après le poids moyen des exem-
plaires déposés à leur bureau.

Les chefs de service des départements et des bureaux ambulants
seront approvisionnés, en temps utile, parle bureau du matériel, des
formulesspéciales destinées à recevoir les constatations relatives à chaque
nature d'objets de correspondance, et ils en opéreront immédiatement
la répartition entre les agents sous leurs ordres.

A l'issue de chaque période de l'enquête, c'est-à-dire les 16 et
3i octobre, les préposés totaliseront les colonnes des divers tableaux
qu'ils auront eu à remplir, et ils les enverront le jour même aux chefs
de service.

De leur côté, les chefs de service résumeront les opérations afférentes
à chaque période de l'enquête, sur des tableaux récapitulatifs établis à
cet effet, et qu'ils adresseront à l'Administration dans un délai de dix
jours au plus, après l'expiration de chaque période.

L'Administration attache le plus grand intérêt à ce que les résultats
de l'enquête prescritepar la présente instruction offrent toutes les garan-

(i) Seront compris dans la première période de l'enquête : i° les lettres ordinaires
affranchies et taxées pour la France, la Corse, l'Algérie et l'arrondissementpostal des
bureaux; 20 les chargements de valeurs déclarées expédiées dans des lettres ou dans des
boites, à destination de la France, de la Corse, de l'Algérie et de l'arrondissement postal
des bureaux; 3° les lettres recommandées et les objets recommandés autres que les
lettres, pour la France, la Corse, l'Algérie et l'arrondissementpostal des bureaux.

La seconde période de l'enquête comprendra : i" les journaux et ouvrages périodiques
politiques et non politiques; 2° les échantillons de marchandises, les épreuves d'impri-
merie corrigées et les papiers de commerce ou d'affaires; 3" les imprimés expédiés sous
bande, sous forme de lettre ou sous enveloppes ouvertes ;1 4° les circulaires électorales
et bulletins de vote; 5° les billets d'avertissement en conciliation; 6" les cartes postales.

45.
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lies désirables d'exactitude et de régularité. L'enquête du mois de mars
dernier a malheureusement laissé à désirer sous ce rapport, malgré
l'appel fait au zèle et au dévouement des agents.

Les chefs de service sont, en conséquence, invités à contrôler avec
soin les opérations des préposés sous leurs ordres, avant d'établir les
tableaux récapitulatifs. Au cas où les chiffres accusés clans certains
bureaux feraient ressortir des augmentations ou des diminutions de
produit exceptionnelles, comparativement aux produits réalisés d'après
les écritures, les titulaires de ces bureaux devront être mis en demeure
de fournir des explications précises et catégoriques sur les causes de ces
augmentations ou de ces diminutions. L'Administration est fermement
décidée à user de sévérité à l'égard des agents qui ne répondraient pas
complètement à ses intentions.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

NOMINATION DANS L'ORDRE NATIONAL DE LA LÉGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 12 août 1874, rendu sur la proposition de
M. le Ministre des linances, M. Personne, chef de bureau à l'Adminis-
tration centrale, a été nommé chevalier dans l'ordre national de la
Légion d'honneur.

NOMINATIONS DANS LES EMPLOIS SUPERIEURS.

Ont été nommés, par arrêtés du Ministre des finances, rendus sur
la proposition du Directeur général des Postes :

i° En date du 12 août 1874 :

Directeur du déparlement de la Savoie, à Chambéry, M. Roumens,
contrôleur à Oran, en remplacement de M. Patras, admis, sur ça
demande, à faire valoir ses droits à la retraite;

Directeur du département de l'Allier, A Moulins, M. de Launay,
directeur au Puy-en-Velay, en remplacement de M. Camuzet, admis,
sur. sa demande, à faire valoir ses droits à la relraile ;

Directeur du déparlement de la Haute-Loire, au Puy-en-Velay,
M. Deny

,
contrôleur à Châlons-sur-Marne, en remplacement de M. de

Launay;
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Contrôleur à Châlons-sur-Marne (Marne), M. Gaudinot, commis de
direction à Alençon, en remplacement de M. Deny;

Contrôleur à Bourg (Ain), M. Gerlier, contrôleur à Laon, en rem-
placement de M. Noroy, qui a été appelé à la direction de la Seine;

Contrôleur à Laon (Aisne); M. Lambert, contrôleur au Mans, en
remplacement de M. Gerlier;

Contrôleur au Mans (Sarthe), M. Coyteux, contrôleur à Angers, en
remplacementde M. Lambert ;

Contrôleur à Angers (Maine-et-Loire), M. Porcher, contrôleur à
Orléans, en remplacement de M. Coyteux;

Contrôleur à Orléans (Loiret), M. Aumerle, commis de direction à
Besançon (Doubs), en remplacementde M. Porcher;

Contrôleur à Oran (Algérie), M. Chauve, contrôleur à Alger, en
remplacement de M. Roumens;

Contrôleur à Alger (Algérie), M. Faure, commis de direction à Lyon,
en remplacement de M. Chauve.

2° En date du 19 août 1874 :

Contrôleur à la direclion de la Seine, à Paris, M. Manil, commis
principal à l'Administration centrale, bureau de l'organisation du ser-
vice local, en remplacement de M. Périé, nommé sous-chef à l'Admi-
nistration centrale, bureau de la vérification de» produits.

3° En date du 25 août 1874:

Directeur des bureaux ambulants de la ligne de l'Ouest, à Paris,
M. Rougier, contrôleur des bureaux ambulants de la ligne du Nord, en
remplacement de M. Chevallier, admis, sur sa demande, à faire valoir
ses droits à la retraite;

Contrôleur des bureaux ambulants de la ligne du Nord, à Paris,
M. Fernand, chef de brigade des bureaux ambulants de la ligne du
Sud-Ouest, en remplacement de M. Rougier.

lro DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEINTERIEURE.

COURRIERS AUXILIAIRES. PAYEMENT DU SALAIRE PAR MOIS, AU LIEU
DE PAR TRIMESTRE.

L'Administration, se préoccupantde la gêne qui peut résulter pour
les courriers auxiliaires du payement de leur salaire, par trimestre seu-
lement, a proposé au Ministre des finances défaire liquider ce salaire à
la fin de chaque mois, comme cela a lieu pour le traitement des agents
et sous-agents de l'Administration des postes.
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Le Ministre a approuvé celte proposition.
En conséquence, le salaire des courriers auxiliairessera liquidé men-

suellement à partir du mois d'octobre prochain.
Les directeurs départementaux sont priés d'assurer l'exécution de

cette décision en ce qui les concerne, et d'en aviser les agents inté-
ressés.

MODIFICATIONS X APPORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. i346. A la suite du 2" alinéa, ajouter : 3° Pour le salaire des
courriers auxiliaires.

l" DIVISION. 2e BUREAU. — ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CRÉATION D'UN ÉTABLISSEMENT DE POSTE.

(Décision ministérielle du 10 août 1874.)

K0M
.

NATURE NUMÉRO
DEPARTEMENT. » » ««*«« dc

„, ... ,. , , ... L'ÉTABLISSEMENT CRÉÉ. B'ORDRH.
1 établissement doit être établi.

Charente Champniers Recette simple 1770

lre DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ALGKMIï.

CRÉATION D'ÉTABLISSEMENTS DE POSTE.

NOMS ^TURE J**™*, I
NUMÉROS

DÉPARTEMENTS.
,

des MS £aIT"
DES LOCALITES. , rt , , , D'ORDRE.

ÉTABLISSEMENTS CRÉES. Gouverneur gênerai.

Alger Bourkika.,. ....... Facteur-Loîtier...... a5 mars 1874.. ... <
5160

Oran Sidi-AJi Distribution a 8 juillet 187/1 5167
Idem. Blad-el-Hadjady.. .. Factcur-ïjoîticr Idem 5X68
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1™ DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL-

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE BUREAUX DE POSTE.

( Lei directeur» des postes sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient
disposés à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature & intéresser le
public. )

L'Administration rappelle queles changementsdans la circonscriptionde bureaux de poste
doivent être exactement mentionnés au Dictionnaire des postes.

DÉPARTEMENTS. *KS C0»MUNES QUI LES DBSSBRTHKT

t i- -
«W1 LBS DKSSERTAI1KT. nrtïi«ll«m«ntautres localités. l actuellement.ia 3 4

Ain Abergemcnl-dc-Yarey ( L* ). .
Injurieux............. Pont-d'Aïn,

Aube Bossicau (ferme)
,

section de Bar-sur-Aube «... Vcndcuvre.
.la commune de Meurvillc. (Exceptionnellement.)

lllo-cl-Vilaine Longrais, section de la corn- Le Yivier-sur-Mer»•. ... La Frcsnaisi
munc de Hirel. (Exccptionncllementi)

Isère t. Vcurcy , Sasscnage Vorcppe.
Lot-et-Garonne.

* *. *
Sencstis Tonncins

»
Le Mas-d'Agênais. I

Morbihan* .*•*..... Kergîas, section de la com- Elven.,
, ,, Vannes. I

mune de Saint-Nolff. (Exceptionnellement.) I
Idem Baden Auray

,
Baden (1). I

(î) Etablissement de poste de nouvelle création.
.

Il

lrQ DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONSX TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIREDES POSTES.

PAGES. coLOHMEs. CHANGEMENTS & OPÉRER. I

245 3 Entre Brcgiroux, Puy-de-Dôme, ca* Saint-Maurice et Bregnac (le Grand), intercaler I
Brcgiroux, Puy-de-Dôme, ca* Rocbe-d'Agoux. I

828 3 Hcedic ( Isle d' ) , Morbîtan
, a 38 b. rayer cnft Bangoit et y substituer c*a Bangor.

,

M11730 2 Tbolîère
,
Puy-de-Dôme,a î h. rayer c"e Bussière-près-Pionsan, ety substituer cna Rocbe-

d'Agoux. H
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lrc DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATIONDU SERVICE LOCAL.

ERRATUM AU BULLETIN MENSUEL N° 63.

Page 27/I, i5° et 260 lignes, après les mots «les numéros» ajouter
« ou la date. »

16e et 1I1 lignes, biffer le mot «
supplémentaires.

»

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL N° 65.

Bull. mens. n° 65, page Ag5, compléter le décret relatif à l'échange
des valeurs déclarées avec les Pays-Bas en y ajoutant ce qui suit : «

Fait
à Versailles, le 3i août.1874.»

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAUX LUXEMBOURGEOIS ADMIS À L'IÎCHANGE D~ES MANDATS DE POSTE

...... INTERNATIONAUX. ' '

L'Office des postes du .Luxembourg vientd'établirdans les communes
de Dommeldange et de Rumelange des bureaux de poste qui sont auto-
risés à émettre et à payer des mandats de poste internationaux.

Les agents devront, enconséquence, inscrire le nom de ces bureaux,
à leur ordre alphabétique, sur la nomenclature F, insérée page i32 du
Tarif général n" 1185.

3" DIVISION. 2° BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

RECOMMANDATIONS EN CE QUI CONCERNE L'EXPEDITION ET LA TRANSMIS-
SION DES ÉCHANTILLONS,BROCHURES, IMPRIMESET PAPIERSD'AFFAIRES.

L'Administration reçoit depuis quelque temps de nombreuses récla-
mations qui tendraient à faire croire que l'expédition et la transmission
des échantillons, brochures, imprimés et paquets de papiers d'affaires
non soumis à la formalité de.la recommandation ,ne sont pas entourées
de tous les soins nécessaires, et qu'en ce qui concerne notamment
certaines natures d'échantillons, la délicatesse des agents appelés à les
manipuler ne serait pas toujours à l'abri de tout reproche,

C'est ainsi,d'unepart, que les objets dont il s'agitparviennent souvent
•uxdestinataires dans un état complet de détérioration; d'autres part,
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que, lors de la reconstitution de paquets d'échantillons ou de brochures
dont les enveloppes ou les bandes-adresses se sont rompues accidentelle-
ment, soit durant leur transmission, soit en viciant sans précaution les
sacs qui les renferment, les agents, sans s'appliquer à éviter toute mé-
prise

,
substituent parfois les adresses de ces paquets les unes aux autres

et provoquent, par suite, une double réclamation à laquelle il n'est pas
toujours possible de satisfaire. Enfin, il est souvent constaté que les
boîtes de bonbons, pastilles,nougat, chocolat, etc., arrivent à destina-
tion privées d'une partie de leurconlenu.

En vue de remédier à cet état de choses, il importe de saisir toutes les
occasions de rappeler au public combien il est de son intérêt de ne
confier à la poste que des échantillons euveloppés de papier ou decarton
présentant toutes les garanties de solidité désirables, et des paquets de
papiers d'affaires, brochures, volumes

,
etc., entourés, outre la bande-

adresse, d'un croisé de ficelles. De plus, lorsque des objets seront trouvés
détachés de leur enveloppe ou de leur bande-adresse, la reconstitution
des paquets qui renfermaient ces objets devra s'effectuer avec le plus
grand soin de manière à éviter la transposition des adresses. Si un doute
venait à s'élever à cet égard dans l'esprit des agents, lors de la recons-
titution de deux ou plusieurs paquets, il serait préférable de verser les
objets en rebuten faisant mention des circonstances qui auraient motivé
celte opération.

Quelques agents ont aussi adopté la mauvaise habitude, pour procé-
der à la vérification des paquets d'échantillons et d'imprimés, d'en
ouvrir plusieurs à la fois et de ne les reconstituer qu'après les avoir
vérifié tous. Cette manière de procéder est des plus défectueuses et
donne également lieu à de fréquentes transpositions d'adresses. On ne
saurait trop recommander aux agents de toujours reconstituerun paquet
avant de passer à la vérification d'un autre.

Quant aux faits de spoliation ou de détournement de boîtes de bon-
bons, chocolat, etc., qui viendraient à être constatés à la charge des
agents, ces faits seraient immédiatement déférés au Conseil des Postes,
qui n'hésiterait pas à prononcer la révocation des coupables.

J'invite les agents de tous grades à se bien pénétrer des recomman-
dations qui précèdent; leur exécution rigoureuse aura pour effet de
diminuer sensiblement les plaintes et les réclamations du public.

Le Directeur général des Postes,
A. LÏBON.

3° DIVISION. '2° BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES VILLES OU LES RUES
SONT INDIQUÉES PAR UNE PLAQUE OU PAR TOUT AUTRE PROCEDE.

L'Administration désire connaître les villes où existent les voies dé-
nommées ci-après :
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Place de Belforl

; Rue Peyrolerie ;
Rue de la Boulangerie; Rue de Savy ;
Rue Gassies; Rue de Saint-Germain;
Rue des Glatignies ; Quai Saint-Michel ;
Rue de l'Hôpital. Place Louis XVI; Rue de Tricot. Faubourg de Paris;
Rue de la Loire ; Quartier du Tridon.

En conséquence, les receveurs des localités où les rues sont indi-
quées par une plaque ou par tout autre procédé adresseront immédia-
tement le renseignement demandé, ou un avis négatif en tenant lieu, au
directeur de leur déparlement.

Chaque directeur devra transmettre à l'Administration,pour le 15 oc-
tobre au plus tard

, sous le timbre ci-dessus, le résumé des renseigne-
ments qn'il aura obtenus.

3e DIVISION. 3e BUREAU. ARTICLES D'ARGENT.

Le bulletin mensuel n° 60 supplémentaire contient, aux pages 1.45,
il\& et 1Z17, la nomenclature des comptables coloniaux chargés du ser-
vice des mandats de poste.

Il y a lieu d'ajouter à cette nomenclature, au-dessous de la ligne qui
la termine, les mots suivants : «Préposé à Cholon (Cochinchine). »

3° DIVISION. 4° BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

TIMBRE A DATE A APPLIQUER SUR LES FEUILLES D'AVIS ET LES ACCUSÉS

DE RÉCEPTION ADRESSÉS PAR LES BUREAUX DES OFFICES DE POSTE
ÉTRANGERS AUX BUREAUX D'ECHANGE FRANÇAIS.

Les feuilles d'avis et les accusés de réception adressés par les bureaux
des offices de poste étrangers aux bureaux d'échange français ne com-
portent aucune mention qui permette de constater la date de leur arri-
vée à ces derniers bureaux. Cette lacune entrave fréquemment les
recherches de l'Administration, et retarde les opérations relatives à la
révision des comptes étrangers.

Afin d'obvier à ces inconvénients, les receveurs des bureaux d'é-
change devront, désormais, appliquertrès-lisiblement, à la date de l'ar-
rivée des dépêches, le timbre de leur bureau à l'angle gauche supérieur
du recto des feuilles d'avis et des accusés de réception qui leur sont
transmis par leurs correspondants étrangers.
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* DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE «™«..«w.«a

ETRANGERE.
1er BUREAU.

- - . -- -- POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.
•* ,—^ ., —,.,. -

NOTA. L'Administration des postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle da départ
des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'outre-iner; mais elle no saurait affirmer cependant que
les hâiimentsci-après désignés partiront exactementaux jours indiqués.

Les receveurssont autorisesà communiquer le présent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés a.

reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus comme étant do nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employées dans la 6* colonne.

St. signifie Steamerou Bâtimentà vapeur. | V. signifie Bâtimentà voiles. | C. signifie Commerce.

1HUMÉHO

BATES PORTS KOHS KATURE TQ^ CAPITAINES, j

d'ordre. ^ESTIMATIONS. des départs, de départ, des bâtiments. t^ents.
NAGE'

o^Tgents.

1 3 3 4 G 67 8

§ 1er. — Bâtiments partant des ports de France pour les colonies françaises (1).

1 Guadeloupe....... 1" octobre. Le Havre.. Duc-dc-MalakoiT V. G 900 Àugcr. I

2 Idem 10 Idem Sully St 1 j500 Quesnel. ]

3 Martinique 10 Idem Sully Idem.,
. , ,, 1,500 Quesnel.

4 Idem 20,....... Idem Doux-Marie.... Y. C «

S 2. — Bâtiments parlant, à dates irrégulicres, des ports de Francepour les pays étrangers
aoutre-mer [2].

5 Arica. 1" octobre. Le Havre.. Bengale....... St........ .900 Peulvé.

û Babîa , a5,. »,,.. Idem*. .... Figaro Idem,. 600 Ferrera,
7 Buénos-Ayres.. ... 10 Idem Vanban Idem 950 .Perqucr»

8 idem ,. e
a5 Ment...... Les Biards. ,. , icZem...... 800 Postcl.

9 Carthagène 1"....... Idem Thérèse Idtm 000 Couvert.
10 Islay s. ... iM Idem Bongale Idem 900 Peulvé,

11 La Havane 20.* Idem Kalividade Idem. 400 Yrigoyenne.

12 Lima. v. 10 Idem Macas Idem 850 Peulvé.

13 Montevideo ab.
. .. t i. Idem Blcville Idem 950 Pcrquer.

14 Pernambuco , s5 Idem Fidélité Idem, 900 Ferrere.
I 15 Port-au-Prince.... 35 Idem Chevreuil Idem 650 Dumont.

16 Rio-de-Janeiro i5 Idem Union-dcs-Gbar- Idem 900 Masurier.
geiirs.

17 Rio-Grande-du-Sud, i<c....... Idem Gorge idem...... 700 Ferrère.

18 Sainte-Marthe ior Idem Thérèse Idem 600 Couvert.

19 Saint-Thomas a5 Idem Chevreuil Idem 650 Dumont.
20 Trinidad. i5....... Idem Marie-Agoskni,. Idem 300 Postel.
21 Valparaiso i5 Idem...... Maldonado Idem...... 900 Peulvé.

22 Vera-Cnu 31 Idem Campccho Idem 900 Peulvé.

i(i)
Les habitants delà France peuvent expédier parcelle voie des lettres ordinaires et des imprimés de

toute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décime pour
porl de voie de mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'affranchissement aux lettres du même poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port d'embarquement
désigné dans la 48 colonne, à raison de 4 centimes par 4o grammes ou fraction de 4o grammes.

(2) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voio des lettres ordinaires,des échantillons de
marchandises et des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port do débarque-
ment désigné dans la ac colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes par
10 grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de a5 cen-
times par 4o grammosou fraction do 4o grammes.La taxe d'affranchissement pour les imprimés est de 10 cen-
times par ko grammes ou fraction de 4o grammes.
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.^^"^"^ ' ' ' » ^^^^^•"^ at^a^Mt^a^aw «Nai^sMSM.a.^aaaaaaaa- >MN>HH t^ataaaaaan Ua^avaaBH^n^H.^M

S 3. ^- Bâtiments à vapeur, partant, à dates régulières, des ports de France pour les pays
d'outre-mer (1).

23 Arica ao octobre.. Le Havre.. Denderah St 1,500 Mohr,
24 Bahia i« Idem Ville-de-Rio-Ja- Idem 1,800 Masurier.

Dciro.
25 Bucnos-Avre» 3 Idem Hnmlioldt Idem 1,500 Currie.
26 !*'"> 16 Idem Bclgrano Idem 1,800 Quesnel.
27 H<™ >7 Idem Momnon Idem 1,500 Currio.
28 Carthagène....... )/( Idem Saxonia Idem 3,000 Boslrom.
29 H™ 29 Idem Vandalia Idem 3,000 Idem.
30 Curaçao i4 Idem Saxonia Idem 3,000 Idem.
31 Idem 39 Idem Vandalia Idem 3,000 Idem.
82 Haïti 10 Idem Sully Idem...... 1,500 Quesnol.
33 La Havane g Idem Slrasburg Idem.....'.' 3,000 Lorbotto-Kann.
34 tim .; a8 Idem Koln Idem. 3,000 Idem.
35 Isll»y . ao Idem Dondorah.... .. Idem 'SfiW Mohr.
36 Jamaïque 10 Idem Sully 7(1™.,,.,, 1,500 Quosnol.
37 Lima 10 Idem Dendcrali Idem 1,500 Molir.
38 Mexique 10 Idem..,,., Sully Idem 1,500 Quesnel.!
39 Montevideo 3 Idem Humboldt Idem 1,500 Curric.
40 Idem 16 Idem Bolgrano , Idem 1,800 Quesnel.
41 Idm 17 Idem Memnon Idem 1,500 Cnrrie.
42 New-Orléans 9 Idem Strasburg Idem .. 3,000 Lcrbctto-Kann.
43 Idem. a8 Idem Koln Idem 3,000 Idem.
44 Pernamhuco 1" Idem Villo-de-ttio-Ja- Idem 1,800 Masnrier.

noiro.
45 Porto-Galiello i4 ..Idem Saxonia Idem 3,000 Boslroxn.
48 Idem an Idem Vandalia Idem 3,000 Idem.
47 Ilio-ilo-Janeiro. .., 1" Idem. Villc-dc-Rio-Ja- Idem 1,800 Masurier.

nciro.
48 Idem 3 Idem. Humboldt...,. Idem 1,500 Currie.
49 Idem 16 Idem...... Bclgrano...... Idem 1,800 Quesnol.
50 Idem 17 Idem Momnon Idem 1,500 Cnrrie.
51 Sainte-Marthe...., >4 Idem Saxonia, Idem 3,000 Bostrom.
52 Idem ., 39 ,. Idem Vanda ia Idem 3,000 Idem.
53 Saint-Thomas..... i4 ,. Idem Saxonia Idem 3,000 Idem.
54 Idem

, 29 , Idem Vandalia Idem 3,000 Idem.
55 Trinidai i4 Idem Saxonia Idem 3,000 Idem.
56 Idem ag Idem Vandalia...... Idem 3,000 Idem.
57 Valparaiso ao Idem Dcndcrah 7<!«m 1,500 Mohr.

(>), ^os habitantsdo la France peuvent expédierpar cette voio des lettres ordinaires, des échantillons et des
imprimes do toute nature. Cet objets doivent être affranchi» jusqu'au port de débarquementdésignédans la
a* colomuj. La taxe d'atTranchissomcnt pour chaque lottro est la

1
franc par 10 grammes ou fraction de

10 grammes. La taxe d'affranchissementpour les échantillons est de a5 centimes par 4o grammes ou fraction
dé 4o gr. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est de l5 cent, par 4o gr. ou fraction de 4o gr.
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1" DIVISION. CORRESPONDANCE

IXTBlUEIir.E.

MARCHE ALTERNATIVE

DES BUREAUX AMBULANTS

PENDANT LE MOIS DE SEPTEMBRE 1874.
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1" DIVISION. CORRESPONDANCE

- MARCHEALTERNATIVEDES BUREAUXAMBULANTS PENDANTLE MOIS DE SEPTEMBRE 1874. i»TiM«TOE.

6. 5. h. 3. 2.

.ABCDEF. ABCDE. EFGHI FGHJK. A B C D. EFGH. ABC. E F G. A B.

Avricourtx0 Caen, Paris
nATÏTS Btlforl, Larinre» , à Amiens,DATES Erqoe. Erqne- Be5,r.ç.„, Avriconrt S""'

„.
A'ra»' —

n j Chcrtourj, . ™mH' T,„„.„ Givot Mnn_ Paris
.. ,.

Bordeaux Clcmoni, ,0 S Vieraon. 1*™*™* Mon- &É
llnes lmes Bordeaux

, <}!,« 2°, 1 • S • targis.Bordeaux UaT„,._ Bordeaux
, r_ 2.

M.du 1. 00 2°. Ml», (1) « » Iran- a M", OBSERVATIONS.1 • Z • ITO». « T— Lille au„ ai.onl-

r • i ^ -n . Mfiracillc, — E Lvon „ — . „ , .
Lems,_ _ Laigle. Granvdle. _ a „„„,„_ * aMarscillo Colu a Calais _

i»
'^T rapide. 1° et 2°. Paris1°, RocLelle ,. .,, * . I

«OIS. CU). Marseille Maille l°et2°. Havre — ™
?

Calais Calais f „ „ - Marse, le
_

Toulouse.
Brest. CCUB2- A,»erre, à àLyonP. Serquigny (3j,

1°. 2\ j, Perigueui A3)- * a Manlt]S
Cott.i». 1,y0I1'!• a Rouen. à

V (l) Toulouse Qujmper.

1 F..b. ...Ce. B b. A d. A c. ...I...f. F j. ...C.a. G
I

1 A c. B b. ...G,.f. A o. ...B..b.
2 A e. ...D..f. C c. B e. B.....d. E g. G k. ...D..b. H f.j 2 B a. ...Ce. E,,.^.g. B 1). A a.

^
Les chiffres6 , 5 , 4 , 3 et a , qui figurent en

n TïjTf«T\jr«.rniritïrA v.1 o^tn™ ,A têto du tableau,indiquent le nombre des brigadeso B d. ...li..a. D....,d. L a. L c. I" h. H i. A c. ...E..e;. 3 C b. ...C.e. F..tl.e. ...A..a. A.....a. , . ,. ,- * . ,, . bo .... chargeas alternativement d un mémo service. —4 G •• ...F.-.h. E e. D b. D.,...a. G i. J g. B d, ...F..h. 4 ...A. .o. A a. G f. ...B..b. ...B..b. Sous ces chiffressont indiquéesles Lettre! distinc-
5 D f. A o, ...A..a. E e. E b. H e. K b. C n. ...G..e. 5 ...B..a. A..-..a. ...E..g. A a. ...B..L. tiyes desbrigades.—Les servicesambulantssont
A 17 TlJT!iiiiTri7-r,T-TTr /.niT.-T-.^,A désignésau-dessousde ces lettres : ils sont groupésb........ Jb. a. B d. ,,,B..b. ...A..d. ,,.A..e. I f. ...F. .7. D b, ...H..f. 6 ...C.b. ...B,,b. ...F'..e. B b. A a. f

. . , , , , tt ,5.J ......... u ...^i..^. ...„..„. ......... L> en tenant compte, s0 du nombre de leurs hn-7 F b. C •• ...C. .c. ...B..e. ...B..d. ,,.E..g. ...G..k. ...A..c. E g. 7 A c. ...B..b. ...G..f. ...A..a. A a. gadesj a" des LeUras'quileur sont propros.
8 A,.c. D f. ...D..d. ...C.a. ...C..o. ...F..h. ...H. .f. ...B..d. F h. 8 B a. C..„,.c, E g. ...B..b. ...B..b. Danales colonnessont indiquées, pour chaqno
o TA J T7 17 n T. TA n • T n n nL-rirt

r. . T> i.
iour du mois, la brigadepartante( A, B, C, etc.),

» B..O. H a, . . . li. .e. . ..D. .b. . . .D. .a. ...G-.i. .. .J...g. . .C .a. G..
. .... 9 G b. C c. F, .. . c. A a. ...B..b. J ,, , . , b,

,
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1™ DIVISION.- 2° STATISTIQUE
3* ITftBAU.

— DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.
,
FBA.ceisis,

COUTIHTIEUX •

ST TAB1F8.

- , . .
BIOIS DE JOILLET 1874.

TABLEAU N° 1. — Contraventionsà l'arrêté du 27 prairial an ix.

(Transport frauduleux de correspondances.)

Ï
NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES j

M r-Rocis-Yr.r.BA.ix NOMBRE TBMINBES Biyiri„ i IA JHSTICEconstatant do parvomde transaction. DEFEUEES A LA JUSTICE, j

des perquisitions négatives, FKOGÈS VER-
~'

i ~ Kombro Nombre ~~~~ ~i
dresses par BAnx ^je tie

_ .« ~ _». ^ annulés Nombre Montant procès.VOI.. pIOC05.ïer.
Montant

la
le* Ut l'Administra- do de* *""'* baM des amendes

agent. 1 administra tr.naarlict.. aïant °ïa111

«ndarme J« '^^ ,1<"' P™»»"
tra"*aCt"*" donné lieu donné lieu «tSM"'armC douanes

,
de. X0""™»

,
cl ides 'a des , „ .ri». et t05_

d ^validité, verbaux. dc5 rrais. ac(IuiUe- condamna- *«&«»•
octrois. merits. lions.133 4 56 7 S 9

fr. c. fr. c.

502 » 896 21 376 5,865 S5 3 835 68

1,398

TABLEAU N" 2. — Contraventions à la loi du 16 octohre 18U9.

( Fraude en matière de timbres-poste.)

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ABANDONNEES AYANT DONXE LIED À DES CONDAMNATIONS JUDICIAIRES. '

raocsa-vKiiBATrx par TEMENTS :—- —«^ _™«™»—
annulés les parqueta. Applicationd'amendes Emprison- ;

pour cause ~— __^^/
.

h
nement

éVin.nffisance de 5 jouis :a. preuves Nombre. Nombre. do de a° au-dessus .
matérielles. i a 10 fr. nàaofr. aià5ofr. de 5o fr. un mois,

i a 3 A 5 / 6 7 8

11 31 1 32 8 5 » «
:

——————==========================================
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TABLEAU I\° 3. — Contravention* à l'article 9 de la loi du,25juin 1856.,

(Insertion <lo notes manuscrites dans les imprimé», écliantHlonset papiers J'affaires. )

sr»«iiMtaMtB»»»sBBB»i»»aqBaaMi«Ba««^I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

NOMBRE
PAR VOIE DE TRANSACTION. A LA JUSTICE,

de
„ mil Jjml

rROCÈS-VEllBAUX

annules Montant Nombre Nombre Montant
No,nbr«

, de de
par des de.

procès-verbaux procès-verbaux
l'Administration j, transactions ayant ayant .monde.

pour canse donné lien donné lieu

d'invalidité. procès-verbaux. « ">• • de»
I des frais. acquittements., condamnations. des frais.

i a 3 4 5 6!fr.
c. fr. c.

311 71)2 4,146 05 . 6 564 03

: .
'

1

TABLEAU N° 4.— Contraventionsà Varticle 9 de la loi du ijuin 1859.

(lnsorlion de valeurs prohibéesdans les lettres, imprimés, échantillons et papiers d'affaires.)

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉnÉES

NOMBRE NOMBRE
I PAR VOIR DE TRANSACTIOS. A LA JUSTICE.

I
,

PROCÈS-VER-
I i

PROCES-VER- I
1 AlAATX , „ „ !..

"ux .nnllW, „ ,
Montant Nombre Non,„r0 Montant

.Sombre do j0
constatant par des nrocàs-vcrbanx de*,,.,.. J„ procès-vorbaui VToce' vernaux

j„_ ^Administra- uo
.

ayant
lîon transactions ayant imui Iio<1 amende.

vérifications procès- donné lieu à don

.
pour cause et condamna- <*

négatives. d'invalidité. wrb.ui. °a0' tiom.
des irais. acquittements. des U.tt.

i a 3 i S 6 7 .

fr. c. fr. e.

ÎiOl H 451 4,010 80 . 1 83 331 1 1

———il—wmi mtmmmmuwevmmÊÊcarvmmmtTwaffltMiumi.uamimmmimoeÊamaÊÊÊÊÊmÉmkwaiÊBÊimi^^mm—Êa^mcmmsmamimm^mmmm*.
.
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TABLEAU M" 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

I " AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JUSTICE.
""de" S0^KE AFFAIRES j ' ~~~ CONDAMNATES

RATURE
isZt

procès-
™mi™ "- AC- CONDAUNATJONS

" l*£M
cons- verbaux par voie PAIRES l'emprisonne- I

laUnl , • , QUITTE- nécuniaiTCS. monl
des an- de transaction. aban- pécuniaires. dc 5jours

ie° perqui- nulés ^^ données MENTS. ,_ ^
à i mois._

0U l'Admî Nombre Montant Par lc8 _ Nombre Montant Délin- Vain-
CONTRAVENTIONS.

-^- A -
d0 dc8 par. do. *•. ï«»* ZT

lions nia- 1
^

amendes civils,
,

*
*/" tration. Procès- ^ansac- guct8j Noml)re, procès- et

^ ^
taire».

gatives. verbaux. lions. verbaux, des frais.
„T . „ ,Nombre IVombrc

1
33/56789 10 11

fr, c. fr. c.

/ J'arrête du 37 1

prair. an ix. 1,398 21 370 5,805 85 u
I

« 3 S35 08 * -

M
1 la loi du 1C oc-

©1 tourcifiAg.. «
11 " « 31 1 40 (i) » «

t»
\ l'article9 delà I

& J loiduaôjuingl i856 u
311 752 4,140 95 - « 0 564 03 * *

1 In loi (In h juin\ i85rj 401 17 451 4,070 80 * » 1 83 33
<» „

TOTAUX.... 1,799 360 1,579 14,002 60 31 1 55 1,483 04

(i) Lc montantdes amendes imposéespar les tribunaux, en exécution de la loi du 16 octobre i84g, est
recouvré directementpar l'Administration de l'enregistremeut et des domaines, et figure dans ses recettes.

•^•^.^MtjBaMt^Hatatjf^i^Ht^i^i^i^MMs^Ht^k^MMVMsnK^HBHMNM

TABLEAC N° 6. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté du 27 prairial an îx.
(Repartition des amendes imposées pour transport frauduleuxde correspondances.)

«Wfîtl^WtMSWWMISIIIIIIlIMMaWIlMWIIW IIIEmi— » WHWIMMIlllMSMMLMMWWBMiMi^tMMMII EgBMMMS—

TIERS
I RÉPARTITION

SU TIERS DES AMENDES AUX. SAISISSANTS»

HOMERE
M°NTANT '"«o»™*

den amendes, Sommesordonnancées au profit
des

, "i^t^M • ii^t^i^iattribue
»'AFFAIRES, des agents des agents

AMENDES. aUX ÛeU _tt ,b
. ,

des douanes des
saisissant,. geIld,rmcrie. ^ ^^ ^^

i a 3 4 5 6

fr. c. fr. c. 'fr. c. fr, c, fr. e.
83 891 00 297 00 . 5 00 292 00

Ensemble 297£ 00e.
âsaaiBB»—-~Masaiiiiiii_ABBiiiiiBaIBaBMa_a,,SBAl,MH>>aaiiiiiiiiiilHMa>aiaaa,.MHKiiiiiii^iiinaBaii.^-^~
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â° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des
receveurs, des maires ou des juges de paix les sommes et les valeurs
qu'ils avaient trouvées:

Rey, facteur à Boulognc-sur-Seine (Seine);
Roumilhac, facteur local n° i à Bcllac (Haute-Vienne);
Beral, facteur local à Kexon (Haute-Vienne);
Liiurière, facteur rural à Jarnac (Charente).
Lisambart, facteur local à Tiercé (Maine-et-Loire).

Le sieur Lcfèvre, facteur de ville à Rouen (Seine-Inférieure), a
porté au commissaire central de cette ville un billet de banque de
100 francs qu'il avait trouvé.

Le sieur Lalfer, brigadier-facteur à Barle-Duc (Meuse), a remis à la
receveuse de Dun-sur-Meuse, où il était de passage, une chaîne de
montre eu argent qu'il avait trouvée en cours de tournée.

Le sieur Cruz, fadeur rural n° i à Abondance (Haute-Savoie), a dé-

.

posé entre les mains dc la receveuse une montre en or d'une valeur
de 2 5o francs qu'il avait trouvée en cours de tournée.

La sieur Maurel, facteur rural n° .3 à Rosans (Hautes-Alpes), s'est
empressé de rendre à la personne qui l'avait perdu un portefeuille con-
tenant io5 francs en billets de banque et d'autres valeurs. Ce sous-agent
n'a voulu accepter aucune récompense.

Le sicur'Dubourdieu, facteur rural à Montfort-en-Chalosse (Landes),
a trouvé, en cours de tournée, plusieurs objets de valeur (médaillon,
chaîne et binocle en or) qu'il s'est empressé de remettre à leur proprié-
taire.

Le sieur Soudan, facteur rural n" i à Saint-Révérien (Nièvre), a dé-
posé entre les mains de la receveuse une chaîne de montre en or d'une
valeur de 200 à a5o francs qui avait été perdue.

La dame Bonneville, titulaire de l'entreprise du transport des dé-
pêches de la station au bureau de l'Isle-Aclam Ç Seine-et-Oise), a trouvé
un portefeuille, contenant onze diamants, qu.elle a déposé à la mairie où
il a été réclamé parle propriétaire.

Le sieur Didier dil François, entrepreneur du service de trcinsport
des dépêches à pied de Paimboeuf à Frossay (Loire-Inférieure), a
trouvé une montre en argent qu'il s'est empressé de déposer au bureau
du commissairede police de Paimboeuf.
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Le sieur Gramont (Simon), facteur rural à Barcelonne (Gers), a
trouvé un livre de comptes dans lequel il y avait une obligation d'une
valeur de 4o francs, et il s'est empressé d'en faire le dépôt à la mairie de
celte localité.

Le sieur Aumont, facteur local à Luxé (Charente), a rendu au pro-
priétaire, qui l'avaitégaré à la gare de celte résidence, un porte-monnaie
renfermant une somme de i4o francs.

Le sieur Saù, facteur local n° 1 à Tarascon-sur-Rhône (Bouches-du-
Rhône), a trouvé, sur la table de la salle d'attente de ce bureau, un
portefeuille renfermant une somme de 55o francs en billets de banque
ainsi que divers papiers, et il s'est empressé d'en faire le dépôt entre les

.mains du receveur de ïarascon.

ACTES DE DÉVOUEMENT*.

Une médaille d'argent de deuxième classe vient d'être décernée au
sieur Rousseau (Etienne), facteur rural à Clamecy (Nièvre), pour avoir
sauvé deux enfants en danger de se noyer dens l'Yonne.

Le sieur Doualle, facteur rural n° 7 à Boulogne-sur-Mer, a prêté son
concours aux agents de la force publique pour l'arrestation d'un mal-
faiteur dangereux.

Le sieur Bonnaud, facteur rural à Vincelles-du-Jura, s'est jeté réso-
lument dans un ruisseau profond pour en retirer une enfant de trois
ans qui allait y perdre la vie.

Se sont distingués dans des incendies, les sous-agents désignés ci
dessous :

Gascou, facteur loc.ilà Puy-1'Evêque (Lot).
Guiborat, facteur rural n'3 à Châtillon-sur-Marne (Marne).
Camus, facteur local à Clermont (Hérault).

IMPHIMEME NATIONALE.—Septembre1874.
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payeursgénéraux et parles receveurs des finances, relativementau retrait,
soit dc litres de rentes achetés ou déposés, soitdc fonds provenant d'ins-
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INSTRUCTION N° 146.
l' 8 D1VISIOM. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIFS.

AVERTISSEMENTS IMPRIMÉS ADRESSÉS AUX RENTIERS DE L'ÉTAT PAR LES
TRÉSORIERS PAYEURS GÉNÉRAUX ET PAR LES RECEVEURS DES FINANCES,
RELATIVEMENTAU RETRAIT,SOIT DE TITRES DE RENTES ACHETES OU DEPO-

SES, SOIT DE FONDS PROVENANT D'INSCRIPTIONS VENDUES. DÉCISION

MINISTÉRIELLEDU 23 SEPTEMBRE 187^ AUTORISANT L'EXPEDITION DECES
OBJETS SOUS BANDES, AU PRIX DU TARIF DES IMPRIMÉSORDINAIRES.

M. le Ministredes finances a pris, sous la date du 23 septembre 1874.
la décision suivante :

*BCLL. MENS, s" 66 srjpp. — 5* VOL. 46



— 554 — SEPTEMBRE 1874.
«Sont admis au prix du tarif réduit édicté par la loi du 29 dé-

« cembre 1873, les avertissements imprimés envoyés par les trésoriers
« payeurs généraux et par les receveurs des finances, pour avertir les
« rentiers de retirer les fonds: provenant d'inscriptions de rentes ven-
«•dues en leur nom et les titres dé rentes achetés pour leur compte ou
«déposés à leur caisse, pour mutalion, conversion, renouvellement ou
« réunion. »

La décision qui précède ajoute une nouvelle catégoried'objets à ceux
que des décisions antérieures ont déjà assimilés aux.imprimés, et. dont la
nomenclature est donnée à l'article 367'de l'Instructiongénérale.

Les avertissements aux rentiers ne jouiront du bénéfice de la taxe
rcduite>, édictée'par l'article'7- delà-loi du- 2-9-décembre v8j:5-, qu'à la
condition d'être placés sous bandes mobiles ne couvrant pas plus du
tiers de leur surface, comme il est pres.cri t, pour les imprimés en géné-
ral, par l'article 6 de la loi du 26 juin i856;; les agents devront d'ail-
leurs s'assurer que les imprimés dont il s'agit sont toujours bien affectés
à leur destination spéciale et qu'ils ne contiennent aucune mention ma-
nuscrite étrangère à leur objet.

Il est indispensable de prendre bonne note de ces dispositions, qui
sont dès à présent exécutoires, et de veiller à ce qu'elles ne souffrent
aucune difficulté dîins leur application.

ANNOTATION À PORTER À L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 367,.page. 17.9. —Ajouter ïalinéa suivant : « 10° Les avertisse-
ments imprimés; envoyés-par les trésoriers payeurs généraux et par les
receveurs des finances, pour avertir les Tentiers de retirer les fonds pro-
venant d'inscriptions, de rentes vendues en leur nom et lès titres de rentes
achetés pour leur compte ou déposés à leur caisse, pour mutalion, con-
version, renouvellementou réunion.^ (Décision-ministérielledu 23 sep-
tembre 187/4.)

Le Directeur général des Postes
,

A. LIBON.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

1™ ©lV.ttUQN.--r- 2" BUREAU- ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

INTERDICTION D'ADMETTRE DES ÉCHANTILLONS DE PHYLLOXERAS X CIRCULER

PAR LA POSTE.

•Il résulte d'informations parvenues à M. le Ministre de l'agriculture
cl du commerce que, sur différents points, la voie de la posteauraitété



BULL. MENS. ]a° 66 SDLP. — 555 —
employée pour le transport, à titre d'échantillons, de l'insecte désigné
sous le nom de phylloxéra.

M. le Ministre de l'agriculture et du commerce, tout en reconnaissant
que cet envoi.peut avoir pour objet l'étude de ce puceron cl servir utile-
ment à des investigations scientifiques, en signale les graves dangers,
surtout à cette époque de l'année, où l'insecte, pourvu d'ailes, opère
lui-même ses migrations, et où de trop nombreuses précautions ne sau-
raient être prises pour en empêcher la diffusion. Il rappelle que déjà le»
préfets d'un grand nombre de départements viticoles ont pris des arrê-
tés pour interdire complètement la circulation des cépages, et il fait

remarquer que la transmission par la poste d'échantillons de phylloxéras
constitue une violation de ces arrêtés.

En conséquence, et conformément à la demande de M. lc Ministre
de l'agriculture et du commerce, qui insiste pour que ce colportage dan-
gereuxprenneimmédiatement fin

,
il est expressément interdit aux agents

de.-- postes d'admettre à l'avenir les échantillons susdésignés.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

IMPRIMERIE NATIONALE. —Septembre 1874.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

BUREAU CENTRAL ET DU PERSONNEL.

RENSEIGNEMENTS X FOURNIR DANS LE PLUS BREF DELAI SUR LES AGENTS

ET SOUS-AGENTS QUI COMPTENT DES SERVICES MILITAIRES DEJA RÉ-
TRIBUÉS PAR UNE PENSION.

Le Ministre des finances demande à l'Administration un relevé dé-
taillé des agents et sous-agents des postes qui comptent des services mi-
litaires déjà rémunérés par une pension.

Ce relevé doit comprendre, indépendamment des noms et prénoms
des anciens militaires retraités et actuellement en activité de service:

1° Le grade qu'ils avaient dans l'armée ;
i° La nature de l'emploi civil dont ils sont titulaires ;
3° Le montant des émoluments (traitement et haute paye) sur les-

quels ils supportent les retenues prescrites par la loi du 9 juin i853.

A la réception du présent Bulletin, chaque receveur dressera, pour
ce qui concerne les agents et sous-agents attachés à son bureau, un état

BULL. MENS. N° 66, a* SOPP. — 5e VOL. 47
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contenant les renseignementsdemandés
,

et l'enverra, sans aucun retard,
au directeur départemental.

Les facteurs-boîtiers auront également à dresser le même relevé.

11 sera fourni uu avis négatif dans le casjoù aucun des agents ou
sous-agents du bureau ne se trouverait dans la situation spécifiée ci-
dessus.

Les-directeurs départementaux veilleront à ce que les renseignements
dont il s'agit leur soient adressés le plus promplement possible, et,
(après en avoir vérifié l'exactitude, ils en formeront un état récapitulatif
qu'ils transmettront, sans délai, à l'Administration sous le timbre de la
présente note, après avoir inscrit ceux des agents de leur direction qu'il
y a lieu d'y faire figurer.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

IMPRIMERIENATIONALE.—Septembre1874.
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